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2A AUTOMOBILES 

Société par actions simplifiée à capital variable 

Au capital de 4000 euros 

Siège social :  
2A AUTOMOBILES, ROUTE DE SAINT SAUVEUR LIEU DIT DE LA CROIX JUDIC, 

49270 LE LANDEMONT. 
 

 

STATUTS 
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LE SOUSSIGNE : 

 

❖ Monsieur Abdoulaye Cissé OUATTARA, 

Née le 04/09/1989 à Abidjan, COTE D’IVOIRE,  

Demeurant au 305 QUAI AUX FLEURS 91000 EVRY 

 

A établi ainsi qu’il suit les statuts d’une Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle, 

 

 

 

TITRE I – FORME – DENOMINATION – OBJET – SIEGE – DUREE 
 

Article 1 – Forme 

 

Il existe, entre les propriétaires des actions créées ci-après,, une Société par actions simplifiée 

unipersonnelle régie par les lois et règlements en vigueur, et par les présents statuts. Elle 

fonctionne sous la même forme avec un ou plusieurs actionnaires et ne peut faire appel public à 

l’épargne. 

 

Article 2 – Dénomination 

 

La dénomination sociale est : «2A AUTOMOBILES». 

 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination 

doit être précédée ou suivie immédiatement des mots « Société par actions simplifiée 

unipersonnelle » ou des initiales « S.A.S.U. » et de l'énonciation du montant du capital social. 

 

Article 3 – Objet 

 

La Société a pour objet, en France et à l’étranger : 

- Le commerce de voitures et véhicules automobiles légers neufs ou usagers : véhicules 

automobiles pour le transport des personnes y compris les véhicules spéciaux tels 

qu’ambulances, minibus, etc… (3.5 tonnes ou moins) ; le commerce de gros et de détail de 

véhicules automobiles tout terrains ; 

- Et plus généralement, toutes opérations de quelque nature qu’elles soient, juridiques, 

économiques et financières, se rattachant à l’objet sous-indiqué ou tous autres objets similaires 

ou connexes, de nature à favoriser directement ou indirectement, le but poursuivi par la société, 

son extension ou son développement, tant en France qu’à l’étranger. 

 

Article 4 – Siège social 

 

Le siège de la Société est 2A AUTOMOBILES, ROUTE DE SAINT SAUVEUR LIEU DIT DE 

LA CROIX JUDIC, 49270 LE LANDEMONT. 

Il peut être transféré en tout autre endroit sur décision collective prise dans les conditions fixées 

par l'article 28 des présents statuts. 

 

Article 5 – Durée – Année sociale 

 

1 – La durée de la Société est de 99 (quatre-vingt dix-neuf) années à compter de son 

immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf les cas de prorogation ou de 

dissolution anticipée. 

 

2 – L'année sociale commence le 1er Juillet et finit le 30 Juin. 
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Exceptionnellement, le premier exercice social débutera à l'immatriculation de la Société au 

Registre du Commerce et des Sociétés et se terminera le 30 juin 2018. 

En outre, les actes accomplis pour son compte pendant la période de constitution et repris par la 

Société seront rattachés à cet exercice. 

 

 

TITRE II – APPORTS – CAPITAL SOCIAL – ACTIONS 

 
Article 6 – Formation du capital initial 

 

A la constitution, l’actionnaire unique a procédé aux apports suivants : 

 

Monsieur OUATTARA Abdoulaye Cissé ............................................................ 4 000 € 

 

Soit une somme en numéraire de quatre milles Euros (4000€), correspondant à quarante actions 

de numéraire, d’une valeur nominale de cent Euros (100€) chacune, souscrites en totalité. 

 

A la constitution, le capital est entièrement libéré. 

 

Article 7 – Capital social souscrit 

 

Le capital social souscrit est fixé à la somme de quatre milles Euros. Il est divisé en quarante 

actions d'une seule catégorie de 100 euros chacune. 

 

Article 8 – Modifications du capital social 

 

1 – Le capital social peut être augmenté par tous moyens et selon toutes modalités prévues par la 

loi. 

 

Le capital social est augmenté soit par émission d’actions ordinaires ou d’actions de préférence, 

soit par majoration du montant nominal des titres de capital existants. Il peut également être 

augmenté par l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital, 

dans les conditions prévues par la loi. 

 

2 – La réduction du capital est autorisée ou décidée par l’actionnaire unique délibérant dans les 

conditions prévues par la loi. 

 

Article 9 – Libération du capital souscrit 

 

Lors d’une augmentation de capital, les actions de numéraire sont libérées, lors de la 

souscription, d’un quart au moins de leur valeur nominale et, le cas échéant, de la totalité de la 

prime d’émission. 

 

La libération du surplus doit intervenir dans le délai de cinq ans à compter du jour où l’opération 

est devenue définitive en cas d’augmentation de capital. Les appels de fonds sont portés à la 

connaissance du ou des souscripteurs quinze jours au moins avant la date fixée pour chaque 

versement. 

 

Article 10 – Forme des actions 

 

Les actions sont obligatoirement nominatives. Elles donnent lieu à une inscription en compte 

individuel dans les conditions et selon les modalités prévues par les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur. Tout actionnaire peut demander à la Société la délivrance d’une 

attestation d’inscription en compte. 
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Article 11 – Cession et transmission des actions 

 

La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou des 

titulaires sur les registres tenus à cet effet au siège social. 

 

La cession des actions s'opère, à l'égard des tiers et de la Société, par un ordre de mouvement de 

compte à compte signé du cédant ou de son mandataire. Le mouvement est mentionné sur ces 

registres. 

 

Article 12 – Droits et obligations attachés aux actions 

 

1 – Chaque action donne droit, dans les bénéfices et l'actif social, à la part fixée par les présents 

statuts et donne droit au vote et à la représentation lors des décisions collectives, dans les 

conditions fixées par les statuts. 

 

Tout associé a le droit d'être informé sur la marche de la Société et d'obtenir communication de 

certains documents sociaux aux époques et dans les conditions prévues par la Loi et les statuts. 

 

2 – Les associés ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports. 

 

Sous réserve des dispositions légales et statutaires, aucune majorité ne peut leur imposer une 

augmentation de leurs engagements. Les droits et obligations attachés à l'action suivent le titre 

dans quelque main qu'il passe, sauf disposition contraire des statuts. 

 

La possession d'une action comporte de plein droit adhésion aux décisions des associés et aux 

présents statuts. La cession comprend tous les dividendes échus et non payés et à échoir, ainsi 

éventuellement que la part dans les fonds de réserve, sauf dispositions contraires notifiées à la 

Société. 

 

 

TITRE III – DIRECTION ET CONTROLE DE LA SOCIETE 

 
Article 13 – Président 

 

La Société est administrée et dirigée par un Président, personne physique ou morale. 

  

Le Président est nommé ou renouvelé dans ses fonctions par la collectivité des associés statuant 

à la majorité simple qui peut le révoquer à tout moment dans les mêmes conditions. 

 

La durée du mandat du Président est fixée à 2 ans renouvelables. 

 

Les fonctions de Président prennent fin soit par le décès, la démission, la révocation, l’expiration 

de son mandat, soit par l’ouverture de celui-ci d’une procédure de redressement ou de 

liquidation judicaires. 

 

Le Président peut recevoir une rémunération dont les modalités sont fixées par la décision de 

nomination. 

 

Article 14 – Pouvoirs du Président 

 

1 – Le Président assume, sous sa responsabilité, la Direction de la Société. Il la représente dans 

ses rapports avec les tiers, avec les pouvoirs les plus étendus, dans la limite de l'objet social. 

 

Les décisions des associés limitant ses pouvoirs sont inopposables aux tiers. 
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Dans ses rapports avec les tiers, le Président engage la Société même par les actes qui ne 

relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet 

objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer, compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule 

publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 

 

2 – Le Président peut consentir à tout mandataire de son choix toutes délégations de pouvoirs 

qu'il juge nécessaires, dans la limite de ceux qui lui sont conférés par la Loi et les présents 

statuts. 

 

Article 15 – Rémunération des dirigeants 

 

La rémunération du Président et celle du Directeur Général et du Directeur Général délégué est 

déterminée par la collectivité des associés dans les conditions fixées par l'article 28 des statuts.  

Elle peut être fixe ou proportionnelle, ou à la fois fixe et proportionnelle. 

 

La rémunération des autres dirigeants est fixée par le Président. 

 

Article 16 – Conventions 

 

Les conventions définies à l'article L. 227-10 du Code de commerce sont soumises aux 

formalités de contrôle prescrites par ledit article. 

 

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la personne 

intéressée et éventuellement pour le Président et les autres dirigeants d'en supporter les 

conséquences dommageables pour la Société. 

 

Les conventions portant sur les opérations courantes et conclues à des conditions normales sont 

communiquées au Commissaire aux Comptes. Tout associé a le droit d'en obtenir 

communication. 

 

Les interdictions prévues à l'article L. 225-43 du Code de commerce s'appliquent, dans les 

conditions déterminées par cet article, au Président et aux autres dirigeants de la Société. 

  



 6 

TITRE V – DECISIONS COLLECTIVES 

 
Article 17 – Décisions devant être prises collectivement 

 

L’assemblée générale est seule compétente pour prendre les décisions suivantes : 

- Approbation des comptes annuels et affectation des résultats ; 

- Approbation des conventions règlementées ; 

- Nomination des Commissaires aux comptes ; 

- Augmentation, amortissement et réduction du capital socail ;: 

- Transformation de la société ; 

- Modification des statuts, sauf transfert du siège social. 

 

Toutes les autres décisions relèvent de la compétence du Président. 

 

Article 18 – Forme des décisions 

 

Les décisions collectives des associés sont prises en Assemblée Générale. Elles peuvent faire 

l’objet d’une consultation écrite et être prises par tous moyens de télécommunication 

électronique. 

 

TITRE VI – EXERCICE SOCIAL – COMPTES SOCIAUX – AFFECTATION ET REPARTITION 

DES BENEFICES 
 

Article 19 – Exercice social 

 

L'année sociale est définie à l'article 5. 

 

Article 20 – Inventaire – Comptes annuels 

 

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales conformément aux lois et usages du 

commerce.  

 

A la clôture de chaque exercice, le Président dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif et 

du passif. Il dresse également les comptes annuels conformément aux articles L. 123-12 et 

suivants du Code de commerce. 

 

Il annexe au bilan un état des cautionnements, avals et garanties donnés par la Société et un état 

des sûretés consenties par elle. 

 

Il établit un rapport de gestion contenant les indications fixées par la Loi. 

 

Le cas échéant, le Président établit les documents comptables prévisionnels dans les conditions 

prévues par la Loi. 

 

Tous ces documents sont mis à la disposition des Commissaires aux Comptes dans les conditions 

légales et réglementaires. 

 

Article 21 – Affectation et répartition des bénéfices 

 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures 

et des sommes que les associés décideront de porter en réserve en application des statuts, et 

augmenté du report bénéficiaire. 
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Sur ce bénéfice, la collectivité des associés détermine la part attribuée aux associés sous forme 

de dividende et prélève les sommes qu'elle juge à propos d'affecter à la dotation de tous fonds de 

réserves facultatives, ordinaires ou extraordinaires, ou de reporter à nouveau. 

 

Cependant, hors le cas de réduction de capital, aucune distribution ne peut être faite aux associés 

lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci inférieurs au montant du 

capital. 

 

La collectivité des associés peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les 

réserves, soit pour fournir ou compléter un dividende, soit à titre de distribution exceptionnelle ; 

en ce cas, la décision indique expressément les postes de réserve sur lesquels les prélèvements 

sont effectués. Toutefois, les dividendes sont distribués par priorité sur le bénéfice distribuable 

de l'exercice. 

 

Les pertes, s'il en existe, sont, après l'approbation des comptes par la collectivité des associés, 

inscrites à un compte spécial pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à 

extinction. 

 

Chacune des actions donnera droit au même dividende. 

 

 

 

TITRE VII – CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL – 

TRANSFORMATION – DISSOLUTION – LIQUIDATION 

 
Article 22 – Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social 

 

Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société 

deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Président est tenu, dans les quatre mois qui 

suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de consulter les associés à 

l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société. 

 

Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions légales 

relatives au capital minimum et dans le délai fixé par la Loi, réduit d'un montant égal à celui des 

pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves, si dans ce délai les capitaux propres n'ont pas 

été reconstitués à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital social. 

 

Toutefois, le Tribunal ne peut prononcer la dissolution, si au jour où il statue sur le fond, la 

régularisation a eu lieu. 

 

Article 23 – Transformation 

 

La Société peut se transformer en Société d'une autre forme. 

 

La décision de transformation est prise collectivement par les associés. 

 

La transformation en Société en Commandite Simple ou par actions est décidée dans les 

conditions prévues pour la modification des statuts et avec l'accord de tous les associés devenant 

associés commandités. 

 

La transformation en Société à Responsabilité Limitée est décidée dans les conditions prévues 

pour la modification des statuts des Sociétés de cette forme. 
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La transformation qui entraînerait, soit l'augmentation des engagements des associés, soit la 

modification des clauses des présents statuts exigeant l'unanimité des associés devra faire l'objet 

d'une décision unanime de ceux-ci. 
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Article 24 – Dissolution – Liquidation 

 

Hors les cas de dissolution prévus par la loi, et sauf prorogation régulière, la dissolution de la 

Société intervient à l'expiration du terme fixé par les statuts ou à la suite d'une décision 

collective des associés prise dans les conditions fixées par les présents statuts. 

 

Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par cette décision collective des associés. 

 

Le liquidateur représente la Société. Tout l'actif social est réalisé et le passif acquitté par le 

liquidateur qui est investi des pouvoirs les plus étendus. Il répartit ensuite le solde disponible. 

 

La collectivité des associés peut l'autoriser à continuer les affaires en cours ou à en engager de 

nouvelles pour les besoins de la liquidation. 

 

L'actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est partagé également entre 

toutes les actions. 

 

 

TITRE VIII – CONTESTATIONS 

 
Article 25 – Contestations 

 

Toutes contestations susceptibles de surgir pendant la durée de la Société ou après sa dissolution 

pendant le cours des opérations de liquidation, soit entre les associés, le Président et la Société, 

soit entre les associés eux-mêmes, relativement aux affaires sociales ou à l'exécution des 

dispositions statutaires, seront jugées conformément à la Loi et soumises à la juridiction des 

Tribunaux compétents. 

 

 

TITRE IX – CONSTITUTION DE LA SOCIETE 

 
Article 26 – Nomination du Président 

 

Abdoulaye Cissé OUATTARA , 

Demeurant au 305 QUAI AUX FLEURS, 91000 EVRY. 

est nommé Président de la Société pour une durée de deux ans renouvelable qui prendra fin le 30 

juin 2019.    

Accepte lesdites fonctions et déclare qu'il satisfait à toutes les conditions requises par la Loi et 

les règlements pour l'exercice du mandat de Président. 

 

Article 27 – Jouissance de la personnalité morale – Immatriculation au registre du 

Commerce et des Sociétés 

 

1 – La Société jouira de la personnalité morale à dater de son immatriculation au Registre du 

Commerce et des Sociétés. 

 

2 – L'état des actes accomplis au nom de la Société en formation, avec l'indication pour chacun 

d'eux de l'engagement qui en résulte pour la Société, est annexé aux présents statuts dont la 

signature emportera reprise desdits engagements par la Société lorsque celle-ci aura été 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés. Cet état a été en outre tenu à la 

disposition des associés dans les délais légaux à l'adresse prévue du siège social.  

 

3 – Le Président de la Société est, par ailleurs, expressément habilité, dès sa nomination, à passer 

et à souscrire, pour le compte de la Société, les actes et engagements entrant dans ses pouvoirs 
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statutaires et légaux. Ces actes et engagements seront réputés avoir été faits et souscrits, dès 

l'origine, par la Société, après vérification par la collectivité des associés, postérieurement à 

l'immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés, de leur conformité 

avec le mandat ci-dessus défini et au plus tard par l'approbation des comptes du premier exercice 

social. 

 

Article 28 – Publicité – Pouvoirs 

 

Les formalités de publicité prescrites par la Loi et les règlements sont effectuées à la diligence 

du Président qui est spécialement mandaté pour signer l'avis à insérer dans un Journal habilité à 

recevoir les annonces légales dans le département du siège social. 

 

 

 

Fait en sept originaux, 

 

A EVRY, 

Le 03/05/2017. 
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Annexe 

 

 
Etat des actes accomplis pour le compte de la Société en formation 

avant la signature des statuts 

 

 

 
— Ouverture d'un compte bancaire à la SOCIETE  pour dépôt des fonds constituant le capital 

social initial. 

 

 






